
Université
des Antilles Arrêté DRH/PGAFP N° 2022- 4-30

Le Président de l'Université des Antilles

Vu l'article 652-6-1 du code de l'éducation;
Vu le décret 84-431 du 6juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et des
maîtres de conférences, article 9;

Vu les avis favorables du conseil académique plénier en date du 29 mars 2022 et du conseil
d'administration plénier du 29 mars 2022,

Vu l'extrait de procès verbal du conseil académique en formation restreinte en date du 06 mai 2022 sur
la composition numérique et la désignation des comités de sélection en charge du recrutement des
enseignants-chercheurs;

ARRETE

Article 1 : Dans le cadre des opérations de gestion relatives au recrutement des maitres de conférences
contractuels, le comité de sélection pour l'emploi 06MCF0399 ci-dessous est constitué comme
suit:

COMPOSANTE (OMITE DE SEL(CTION PROPOSE PAR LE PRESIDENT DE LUNIVERSITE DES ANTILLES

vi 971

nipoidmttrad ronfirences thuIaireCNU U6 (sciences de gentien)

N support: MCOD99

Di cipline s) et seinn )s)du CRU :06 sciences de geotion)

Noo et prénom Grede Sectn (NO Etablerert dorigirie Adresse niait

COLLEGE A UA
0101E Guyne présidente PR il

Université des antilles
Mnurin Alain PR

-

05

(UIIEOE A EXTERlEL'R

UALIOWI cantal PR 06 Université Sorbonne Paris Nord l.galloukîunv¯pari13,fr

SCOUAINEC Aine PR 06 Université de Caen Norntane nseclinegmail.cont

NOGUERA florence PP 06 Université Paul Valé florence.noeueraunivmon3fr

COLLEGE RUA
RABOTEUR Joel MCI 06

Université dec antIes

PAREOaudya virepiésidente MCI

-

06

COLLEGE B EXIEE0It

______________________

RNAT Cube MCF 06 Uniercité de Jean Monn
celine.rivatuniv*etiennfr

PRlENiSlM0NlNAnneKêne
______________________________________________________

MCI
_________

-

16

_______________________

Universitéde BrestOccidenle
___________________________

ngeniunRbrefr



Article 2 : Le Directeur Général des Services Adjoint est chargé de Pexécution du présent arrêté.

Fait à Pointe-à-Pitre, le u MAI 20fl

Le Président de l'Université


